
Le P.O.S. (Plan d'Occupation des Sols)
Le logiciel Géographix est maintenant actif, vous pourrez connaître directement la zone du POS, les
servitudes, et le droit de préemption en recherchant par l’adresse ou par le numéro de parcelle.

Documents
P.O.S. : plan de zonage
P.O.S. : règlement
Liens utiles
GEOGRAPHIX

https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/document/zonage_pos_130625.pdf
https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/document/202100719_p.o.s._reglement.pdf
https://geox6.infotp.com/parmain/index.php
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